
 

 

Plantes  
invasives   

LA BERCE DU CAUCASE : DANGER DE BRÛLURES Mobilisons-
nous !  

Nombre de plantes ornementales ont 

été introduites dans nos parcs et jardins, 

bien loin de leur région d’origine. La 

plupart sont parfaitement inoffensives. 

Il arrive toutefois que certaines d’entre 

elles s’échappent, se multiplient et colo-

nisent nos milieux naturels… ces plantes 

sont alors devenues invasives. 
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Qu’est ce qu’une plante invasive ? 

Quels dangers ? 

Que faire en tant que citoyen ? 

A QUI LES SIGNALER ? 

A proximité du cours d’eau 

Contrat de rivière Meuse Aval et affluents - 
Comité local du Bas-Geer : 

Tél : 04 273 78 73 
Mail : basgeer@meuseaval.be 

Voirie et espaces publics 

Commune d’Awans -  
Service environnement : 

Tél : 04 364 06 33 
Mail : env@awans.be 

Comment les reconnaître ? 

En se développant de manière incontrô-

lée, les plantes invasives menacent nos 

espèces locales en prenant petit à petit 

leur place. Les plantes invasives repré-

sentent ainsi la 2ème cause de régression 

de la biodiversité dans le monde. 

 

Leur gestion a aussi un coût économique 

non-négligeable. 

Certaines d’entre-elles, comme la berce 

du Caucase, représentent enfin un pro-

blème sanitaire car sa sève, en contact 

avec la peau, peut provoquer de graves 

brûlures. 

Vous trouverez au verso la carte d’iden-

tité des 3 principales plantes invasives 

présentes en Belgique. Pour plus d’infor-

mations, n’hésitez pas à consulter les 

publications à l’adresse suivante :  

http://www.gembloux.ulg.ac.be/

biodiversite-et-paysage/telechargements/  

Enfin, si un doute subsiste, n’hésitez pas 

à prendre contact avec le service envi-

ronnement de la commune de Bassenge 

ou le Contrat de rivière Meuse Aval et 

affluents. 

Vu qu’aucun milieu n’est à l’abri des  

plantes invasives (jardins, espaces pu-

bliques, bords de route, berges de cours 

d’eau, …), chaque citoyen peut jouer un 

rôle dans la gestion de celles-ci.  

Que pouvez-vous faire pour limiter cette 

invasion ? 

 Eliminer les plantes invasives qui se 

trouveraient sur sa parcelle (voir 

règlement communal). 

 Rester attentif à son environnement 

et signaler aux services compétents 

les plantes invasives rencontrées sur 

le domaine publique. 

PLUS D’INFOS... 

www.alterias.be 

biovisersite.wallonie.be 

environnement.wallonie.be/berce 



 

 

La berce du Caucase 
Carte d’identité : 

 Hauteur comprise entre 1,5 et 3 m voire 4 
m en station favorable 

 Tige creuse de plus de 6 cm de diamètre à 
la base, poilue, souvent tachetée de rouge 

 Ombelle (fleurs) composée de 50 à 120 
rayons portant des fleurs blanches 

 Feuilles vert clair à divisions dentées 

ATTENTION ! 

Ne pas confondre avec la berce 
commune, indigène et inoffen-
sive, dont la hauteur est 
moindre (0,5 à 1,5 m) et dont 
les feuilles sont plus arrondies. 

QUE FAIRE ? 

Attention, tout contact avec cette plante peut pro-
voquer de graves brûlures. Si vous observez cette 
plante, il est donc conseillé de prendre contact avec 
les services communaux ou le Contrat de rivière. 

La balsamine de l’Himalaya 
Carte d’identité : 

 Hauteur comprise entre 1 et 2,5 m 

 Tige creuse rougeâtre pourvue de nœuds 

 Fleurs pourpres à blanches (floraison de mi
-juin à octobre) 

 Feuilles opposées, à nervure principale 
rougeâtre, dentées (20 à 50 dents en scie 
de chaque côté) 

QUE FAIRE ? 

La racine de la balsamine de l’Himalaya étant très 
superficielle, la technique la plus efficace est l’arra-
chage des plants avant la formation des graines, idéa-
lement fin juin - début juillet. Laisser sécher en tas. 

La renouée du Japon 
Carte d’identité : 

 Hauteur comprise entre 2 et 3 m voire 4 m 

 Tige creuse, robuste et pourvues de nœuds 
(semblable à du bambou) 

 Fleurs blanches verdâtres en grappes 

 Grandes feuilles vertes en forme de cœur 

 Forme d’important massif grâce à ses puis-
sants rhizomes (tiges souterraines) 

QUE FAIRE ? 

Il n’existe à ce jour aucune technique de gestion à 
l’efficacité avérée. Il est surtout conseillé de ne pas 
la faucher car cela accélère l’extension de la plante 
et de ne pas déplacer des terres contaminées. 


